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Service Formation  

 : 04.95.32.91.40 

 

 

Implanter des haies champêtres afin de renforcer la 

biodiversité au sein des exploitations agricoles 

 
 

 
Elaborer un projet de haie champêtre, de la conception jusqu’à 

l’entretien des premières années 

  
             Aucun 

 
Formation en présentiel 

 
Chefs d’exploitation, conjoints collaborateurs, aides familiaux, cotisant 

de solidarité, futurs jeunes agriculteurs, salariés d’exploitation ou 

d’entreprises agricoles 

 
2 jours (14 heures) 

 
Chambre d’Agriculture, Route du Stade 20215 VESCOVATO 

 
22 et 23 mars 2022 

 
Prix de la formation : 406 €  

Prise en charge VIVEA pour les contributeurs VIVEA 

Prise en charge OCAPIAT pour les salariés relevant d’OCAPIAT 

Autres publics, nous consulter : tarif sur demande selon votre situation 

 
Petra MARASLI : 04.95.32.84.44 

petra.marasli@haute-corse.chambagri.fr 

Responsable de stage : Marie-Vincente RISTORI Tel : 06 13 49 34 78 

 

 
Public en Situation de Handicap : nous consulter 

Petra MARASLI : 04.95.32.84.44 

 
Projection diaporama - Exercices d’application – Echanges – 

Retours d’expérience – Etudes de cas 

Travail sur les analyses individuelles  

Questionnaire individuel de satisfaction en fin de formation 

 

Valentin LAUBRIET, Conseiller agroforesterie, AGROOF 

Marie-Vincente RISTORI, Conseillère environnement et 

biodiversité, CDA 2B 

 
Formulaire d’inscription complété et signé à adresser au service 

formation 15 jours avant le démarrage du stage 

 
La contribution des haies face aux enjeux environnementaux  

Les services rendus par la haie 

Les méthodes de création d'une haie  

Les éléments essentiels de la création d’une haie 

Définition des aménagements 

Diagnostic d’implantation de haie 

Les méthodes d’implantation d'une haie 

Les points clés de l’entretien d’une haie 

Le suivi de la haie dans le temps 

Les opérations d’entretien 

Elaborer son projet de haie 

Conception d’un projet individuel 

*Les dates définitives des sessions sont arrêtées et confirmées 45 jours à l’avance et sont communiquées sur le site  https://corse.chambres-agriculture.fr/, 

Elles sont également disponibles à l’accueil de la Chambre, ou auprès des personnes contacts mentionnées ci-dessus. 
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OBJECTIF(S) 
PREREQUIS 

MODALITES 

 

METHODES PEDAGOGIQUES ET D’EVALUATION 

 

INTERVENANTS 

 

INSCRIPTIONS / MODALITES D’ACCES 

 

CONTENU 
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